
 

  DEPARTEMENT DU NORD 

COMMUNE DE BONDUES 

 

 

Extrait du Registre des Délibérations 

Du Conseil Municipal 

  
 

Le mardi 29 juin 2010 à 20 h 00, le Conseil Municipal s’est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  

M. le Maire. 

 

Date de la convocation : le 23 juin 2010 - Nombre de membres en exercice : 33 

 

Présents : M. Patrick DELEBARRE, Maire, Mmes Christiane DECANTER, Pierrette MAILLARD,  M. Bernard JEAN-BAPTISTE, Mme Marguerite LEBLANC,     

M. Eric DESREUMAUX, Mme Anne-Catherine DERVILLE, MM. Alain FAUVARQUE, , Adjoints au Maire, M. Etienne LEFEBVRE, Mmes Jeannine 

DELOMBAERDE, Marie-Paule LEPERS, Edith MINNE, M. Pierre BOURGOIS, Mmes Colette GRASER, Marie-France TAILLEFER, MM. Claude LAMARCQ, 

Xavier BASSELET, Stéphane DELANNOY, M. Didier DUPE, Mme Nathalie HERBAUX, M. Alexandre MEZIERE, Mme Martine SOINNE, Melle Juliette 

KOWALSKI, M. Mario GONZALEZ, , M. Jean-Max LEFEBVRE 

 

Absents excusés (ayant donné pouvoir) : M. Pierre ZIMMERMANN (à M. Alain FAUVARQUE), M. Xavier RUYANT (à Mme Anne-Catherine DERVILLE), Mme 

Danièle PETIT (à Mme C. DECANTER), Mme Béatrice TONNEAU (à M. Bernard JEAN-BAPTISTE),  Mme Séverine BRUNEEL (à M. Mario GONZALEZ) 

 

Absents excusés : MM. Dominique SERGENT, Yves ROOSES 

 

Absent : M. Jean-Pierre LEMAI 

 

 

N° 10-3-3 

------- 
Ressources Humaines 

------- 

Demande d’adhésion  volontaire du réseau 

départemental des ruches d’entreprises du Nord  au 

Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

------ 

Avis du conseil municipal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    Rapport de M. le Maire 

  

Par courrier du  10 mai   2010, le  Centre de gestion du Nord  (C.D.G.)    représenté  par M. Marc 

MONTUELLE - Président  invite le Conseil Municipal à se prononcer individuellement dans un délai  de deux mois sur l’affiliation du 

réseau départemental des ruches d’entreprises du Nord  dont le siège administratif est situé au 54-56 rue Jean sans Peur à LILLE. 

 

Et ce, conformément  à la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et au décret n° 85-643 du 26 juin 1985,  

la consultation des collectivités et établissements publics affiliés est nécessaire préalablement à l’acceptation de cette demande 

d’affiliation à partir de 2010. 

 

En conséquence,  nous vous demandons d’autoriser ladite affiliation volontaire au Centre  de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Nord avec effet en  2010.    

  

Travaux préparatoires : 

CA  du 15 juin  2010 

Commission Générale du 22 juin 2010 

  

 Le Conseil 

 Adhère à la proposition ci-dessus 

 Ainsi fait et délibéré en séance du Conseil 

 Certifié conforme 

 Le Maire 


